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Le Ministre de l'agriculture et de la pêche

A

Messieurs les Préfets de région

Objet :  Plans d'action régionaux pour une politique de l'offre alimentaire sûre, diversifiée et durable

Résumé : La présente circulaire précise les conditions de mise en oeuvre des plans d'action
régionaux pour une politique de l'offre alimentaire sûre, diversifiée et durable, par les directions
régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt (DRAAF1) - Service régional de
l’alimentation (SRAL) et les directions de l’agriculture et de la forêt des départements d’outre-mer
(DAF DOM) .

Mots-clés : offre alimentaire, alimentation, nutrition

Destinataires
Pour exécution :

MM les préfets de région
Mmes et MM les directeurs régionaux de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt
MM les directeurs de l’agriculture et de la forêt

Pour information

Mmes et MM les préfets de départements
Mmes et MM les directeurs départementaux des
services vétérinaires
Mmes et MM les directeurs départementaux de
l'agriculture et de la forêt
Mmes et MM les directeurs départementaux de
l'équipement et de l'agriculture
M le secrétaire général
Mme et MM les directeurs d'administrations centrales
Mmes et MM les IGVIR et les IGIR
Mme la directrice de l'INAO

                                                
1  Les abréviations sont reprises en annexe 4
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